


 

 

 

 

 



 

 
 Conforter le SCOT dans son rôle de document intégrateur, renforcer son 

contenu, développer sa couverture nationale 

 

 Transférer la compétence PLU aux communautés d’agglomération et aux 

communautés de communes  

 

 Permettre la densification des quartiers pavillonnaires : suppression de la 

surface minimale de terrains, suppression du COS  

 

 Favoriser le reclassement en zones naturelles des zones à urbaniser de plus 

de 9 ans  

 

 Lutter contre le mitage en autorisant de manière exceptionnelle le pastillage 

dans les zones agricoles et naturelles  

 

 Programmer la caducité des POS au 1er janvier 2016  

 

 Maîtriser l’aménagement commercial en soumettant l’implantation des « drive » 

à autorisation d’exploitation commerciale et en limitant la surface dédiée au 

stationnement des véhicules  
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